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CChhèèrreess  SSaaiinntt  AAllbbiinnooiisseess  eett  cchheerrss  SSaaiinntt  AAllbbiinnooiiss,,  

C'est avec une immense joie et une profonde gratitude que je prends la pa-

role aujourd'hui, en cette nouvelle année, pour vous présenter au nom de 

l’équipe municipale, nos vœux les plus chaleureux. Avant tout, permettez-

moi de remercier sincèrement toutes les associations qui œuvrent ardem-

ment pour le bien-être et l'épanouissement de notre commune. 

Je souhaite également adresser un remerciement tout particulier aux 

équipes enseignantes et au personnel du SIVU des 3 villages qui se consa-

crent chaque jour à la transmission des savoirs et à l'éducation des enfants.  

Enfin, je tiens à témoigner ma reconnaissance à l'ensemble des habitants de notre commune. Chacun 

de vous, par sa présence et son investissement, contribue à l'essor et au rayonnement de notre cher 

territoire. Votre confiance est un véritable moteur qui nous pousse sans relâche à agir pour votre 

bien-être et à répondre au mieux à vos attentes. 

Nous vous souhaitons une excellente année, remplie de bonheur, de réussite et de prospérité. Merci 

infiniment de votre présence, de votre soutien pour notre belle commune. Que cette nouvelle année 

nous réserve le meilleur. 

Comme il est de tradition, je profite de cette occasion pour dresser le bilan des travaux réalisés au 

cours de l'année passée. En effet, 2023 a été une année chargée en chantiers et en améliorations pour 

notre commune. 

Dès le mois d'avril, nous avons entrepris la réfection de la route reliant la Mairie à la route de la 

forêt, également connue comme la montée du cimetière et la réfection de la route de la Bouvatière. 

Ces travaux ont été confiés à l'entreprise « COLAS », qui a réalisé un travail de qualité, pour un coût 

de 31 767€ HT, subventionné à 50 % par le département de l’Isère. Cette même entreprise a également 

réalisé les PATA sur certaines routes.  

En mai et en août, l'entreprise « BURILLE » a effectué l'élagage et le fauchage des bords de routes. 

Le mois de juin a été marqué par l'installation de lumières extérieures avec minuteur à la salle des 

fêtes. Cette amélioration, réalisée par l'entreprise IT'ELEC, permet de mieux éclairer les abords de 

notre lieu de rassemblement communal. 

Notre commune a également été le pilier de la balade de la ruralité, qui a été une très belle organisa-

tion réalisée par les VDD et le comité d'animation de Saint Albin de Vaulserre. Malgré l'arrivée tar-

dive mais intense du soleil, cet événement a été un véritable succès. 

En juillet, la mise en place d'une armoire à la salle des fêtes a été réalisée par l'entreprise GRISSE-

MANN « découp’bois », ce qui facilite grandement l'organisation et le rangement de la vaisselle. De 

plus, fin d’année, nous avons investi dans la laveuse qui nous permet de faciliter le nettoyage de la 

salle.  

Dans la continuité de nos efforts pour améliorer le confort des locataires au-dessus de la mairie, les 

salles de bain ont été refaites en septembre. Les baignoires ont été remplacées par des douches, par 

l'entreprise « CAZALS plomberie », mandatée par NESTENN. 

En septembre, nous avons procédé au passage en LED de l'éclairage public, par l'entreprise 

« EIFFAGE » mandatée par TE38. Cette conversion permet d'économiser de l'énergie et de participer 

à l’effort de sobriété énergétique pour un coût de  17 489€ HT, le reste etant pris en charge par le 

TE38 à environ 60%. 
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D'autres travaux ont également été réalisés en septembre, tels que la finition du busage route de St 

Jean et la pose d'un tuyau à l'intersection de la route du Loyasset et de la route de la Croix Morel. 

Ces interventions ont été effectuées par l'entreprise « BURILLE », en collaboration avec l'employé 

communal et des membres du conseil municipal. 

Fin octobre, au lotissement du Maréchal, nous avons pu finaliser les travaux de busage, ainsi que 

l’embellissement des parkings ; 3 nouveaux arbres ont été plantés impasse du Lavoir. Ces travaux 

ont été réalisés par l'entreprise « CHOLAT Jardin» pour un coût total de 19 624€ HT subventionné à 

25 % par le département de l’Isère.  Le gazon sera semé au printemps.  

Octobre et novembre ont été marqués par la mise en place de la nouvelle signalétique dans notre 

commune, grâce à l'implication de l'équipe municipale composée de Paul, Marc, Christian et Gilbert.  

Enfin, en novembre, l'entreprise IT'ELEC a changé les 6 projecteurs du stade de foot, en les rempla-

çant par des LED, pour un coût de 2 228€ HT. 

Le festival Archi’Nature a été renouvelé cette année, avec une œuvre intitulée « le parvis de la mé-

moire», réalisée par Thaïs et Christopher. Les habitants ont été invités à raconter leur propre his-

toire, afin de retracer la mémoire de la commune. La clôture du festival s’est déroulée à Saint Albin. 

Un concert a été donné par les Chœurs du Guiers, dans notre église. Cette soirée a été un véritable 

succès. 

Au niveau de l’urbanisme, je vous rappelle qu’avec la mise en place du « PLUI Est » le 7 septembre 

2022, les services de l'État ont imposé une trame d'inconstructibilité sur la traversée du Village, à 

cause de la défaillance de l'assainissement collectif. Le 1er décembre 2023, nous avons reçu du SIEGA 

l'ordre de service des travaux pour le raccordement de Saint Albin de Vaulserre à la station de la 

Calabre à Romagnieu, ce qui met fin à cette inconstructibilité. 

Afin de faire avancer nos projets pour 2024, nous avons lancé deux appels d'offres au sein de la com-

mune. Le premier concerne le toit de la salle des fêtes, le second, celui de l'église.  

 

Parlons maintenant des projets de 2024 : 

➢ La réfection de l'hospice est également un objectif. Ce projet démontre notre engagement à pré-

server notre patrimoine historique. 

➢ L’enrobé de la route du lotissement du maréchal. 

➢ Au niveau de la salle des fêtes et des vestiaires du foot, désamiantage et pose de bacs acier iso-

lants et mise en place de panneaux photovoltaïques sur le toit de la salle des fêtes. Ces travaux 

sont prévus entre le 4 mars et le 15 avril 2024 par l'entreprise « Etera ». Nous contribuons ainsi 

à participer à l’économie d’énergie. 

➢ Refaire le toit de l'église. 

➢ Au niveau de l’animation n’oublions pas le comice agricole le 

31 août et le 1 septembre 2024 organisé par Saint Martin et 

Saint Albin de Vaulserre, nous allons avoir besoin de vous 

tous en tant que bénévoles, pour la réussite de cet évènement.  

A l’occasion de ce rassemblement, je remercie tout particulièrement 

Mme Françoise Guignier et sa famille pour le don à notre commune 

du portrait de l'ancien Maire Mr Grobon, ce geste mérite d'être sou-

ligné et salué.. 
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J'ai le plaisir de vous annoncer que la mairie fait don des bureaux et des portes de l’ancienne école, 

du 6 au 9 février 2024, pendant les horaires d'ouverture de la mairie. 

Veuillez noter que ces objets seront distribués selon le principe du premier arrivé, premier servi, 

pour les habitants de la commune, un par famille et ne sont pas destinés à la revente. Nous comptons 

sur votre compréhension et votre courtoisie envers les autres habitants de la commune. 

Je tiens à rappeler que cette initiative permet également de promouvoir le recyclage et la réutilisa-

tion des matériaux, contribuant ainsi à la préservation de notre environnement. 

Je vous informe aujourd’hui que j’ai l'intention de me représenter aux prochaines élections, de 2026, 

afin de poursuivre les actions entreprises et mettre en place de nouveaux projets pour le bien de 

tous. 

J’encourage également les personnes intéressées à intégrer ma liste, de me faire part de leur ambi-

tion, que ce soit pour apporter des idées novatrices, des compétences particulières ou simplement 

pour s'investir dans la commune. Je souhaite rassembler des personnes dynamiques et engagées afin 

de construire une équipe solide et représentative de la diversité de la commune. 

J’insiste sur la nécessité de travailler main dans la main pour relever les défis actuels et futurs, et 

assure que la porte de mon bureau est ouverte à tous ceux qui souhaiteraient s'impliquer dans la 

commune. 

Je souhaite remercier les Adjoints Karine, Marc, Gilbert, les conseillers Estelle, Léa, Maryline, Chris-

tian, Fabien et les agents municipaux Céline et Paul très volontaires qui m'ont accompagné et soute-

nu tout au long de l'année. Sans eux, tout cela ne serait pas possible.  

Le bulletin municipal sera distribué fin janvier. 

En cette nouvelle année, nous poursuivrons nos efforts pour continuer à faire de notre commune un 

endroit où il fait bon vivre. 

Nous vous souhaitons une excellente année 2024, remplie de joie, de réussite et de prospérité. 
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Articles du Dauphiné libéré de l’année 2023 :  

 

Merci à Chantal Gaudet d’être toujours pré-
sente pour transcrire l’actualité de Saint Albin 
de Vaulserre.  
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Saint-Albin-de-Vaulserre 
 
Commémoration du 11 Novembre 2023 Avec la pré-
sence des enfants de l’école des 3 villages  
 
De nombreuses personnes étaient présentes pour les accompagner et 
entendre leurs poèmes et le chant de la Marseillaise. Merci pour 
l’investissement des enseignants, des associations et des portes dra-
peaux présents. 
Un verre de l’amitié a clos la cérémonie. 
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Gilbert LONGO (Adjoint référent) 
Avril : Réfection de la route de la Mairie à la route de la forêt (montée du cimetière) et réfection de la route de la Bouvatiére par  
l'entreprise COLAS 

 

Mai : Elagage de printemps par l' entreprise BURILLE Christian 

Juin : lumiéres extérieures avec minuteur à la salle des fêtes installées ; Entreprise IT'ELEC 

          PATA(emplois) faits par Colas sur certaines routes 

Juillet : Mise en place de l'armoire à vaisselle à la salle des fêtes entreprise GRISSEMANN 

               Les salles de bain des locataires ont été refaites douches à la place de baignoires,  

               par l’entreprise CAZALS mandatée par NESTENN 

Août : Elagage et fauchage bords de routes par l'entreprise BURILLE Christian 

Septembre : Passage en LED de l'éclairage public par l'entre-
prise EIFFAGE mandatée par TE38   

Novembre : Changement des projecteurs au stade de foot en 
LED par l’entreprise IT'ELEC 

 

 

 

Septembre :  Finition du busage route de St Jean, et pose d'un 
tuyau intersection route du Loyasset et route de la Croix Morel 
par l'entreprise BURILLE, l'employé communal et conseil 
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Octobre : busage et aménagements paysagers du lotissement du Maré-
chal et plantations de 3 arbres parking du Lavoir par l'entreprise CHO-
LAT Jardin (le gazon sera semé au printemps) 

Octobre / Novembre : Mise en place de la nouvelle 
signalétique sur la traversée du village par l'équipe 
municipale, Paul, Marc, Christian, Gilbert 

Décembre : Paul, Marc et Gilbert ont remis en place et consoli-
dé les bordures dans la montée de la route de Bonne Blanche. 

Décembre : Démarrage des travaux du SIEGA => Fin de la 
trame d’inconstructibilité sur la commune.   
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Jordan BELLEMIN-LAPONNAZ participe au championnat de France automobile de Slalom  
(groupe F2000 classe 2).   

 
Voici les résultats de la saison de Jordan.  

Beaucaire  : 3ème de groupe et 2ème de classe 

Nîmes  : casse mécanique 

Ledenon : samedi 2ème de classe  

  et 2ème de  groupe 

  : dimanche 1er de classe  

  et 2ème de groupe 

Mornant : 2ème de groupe et 1er de classe 

Virieu  : 2ème de groupe et 1er de classe 
 

Objectif 2024 ==> finale à Beaucaire en septembre . 

Suite aux questions des habitants sur la vitesse dans la traversée du village RD82 et sur la route du Lanet, nous avons 
demandé un comptage des vitesses et du trafic sur 3 points de la commune.  

Après analyse et rencontre avec le chef du service aménagement du département, la signalétique a été transformée :  
des balises  « cédez le passage » (sauf stop existant) ont été mises en place sur l'intégralité de la traversée du village. 
La « zone 30 » a été réduite et tous les passages surélevés restent à 30 km/h. 

Période d'analyse du 21/02/23 au 08/03/23 
  La Terrassière (1) La Grobonnière (2) Route du Lanet (3) 

VL : Véhicules Légers PL : Poids Lourds VL PL VL PL VL PL 
Limitation de vitesse 30 km/h 30 km/h 50 km/h 50 km/h 80 km/h 80 km/h 

Débit moyen journalier 2295 39 2419 99 183 3 

V85 : Vitesse en dessous de la-
quelle roulent 85% des usagers 52 km/h 45 km/h 55 km/h 50 km/h 50 km/h 45 km/h 
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Décès 
 

Le 4 Avril 2023 : Roger GASSMANN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Baptêmes Républicains 

 

ADMR : SERVICES D’AIDE A DOMICILE / CENTRE DE SOINS 
  

 

  

LES ASSISTANTES MATERNELLES 
 
 

Anne Marie Berger   : 474 Route du Lanet                          Tél : 06 87 07 54 11 
Djahira Bouzidi   : 554 Chemin de la Bouvatière              Tél : 06 47 13 57 48 
Noémie De Macedo   : 418 Route du Lanet                          Tél : 06 88 79 48 44 

LA TELEALARME :  
La téléalarme sert aux personnes malades, agées ou handicapées, pour être 
en permanence reliées aux pompiers locaux en cas de nécessité.  
 
Renseignements :  
• En Mairie  
• Service téléalarme Nord Isére au 04.74.93.43.89 
• Mme MOLLIER Léa (référente) au 06.58.34.47.76   

La salle des fêtes : 
Les Tarifs de locations de la salle des fêtes sont les suivants:  

Pour toute réservation ou renseignement :  
   https//mairie-saintalbindevaulserre.fr  

Mme MOLLIER Karine (référente) au 06.70.47.20.65 

Période Habitants 
commune  

Personnes 
exté-

rieures  

Associations de la 
commune 

Association inter-
communale 

Hiver  
du 1/01/23 au 31/03/23 
et  
du 1/11/23 au 31/12/23 

280 € 450 € 
1re et 2éme utilisa-

tion : Gratuite  
3éme : 200€ 

1re utilisation : 
Gratuite  

3éme : 200€ 

Eté  
du 1/04/23 au 31/10/23 250 € 400 € 

1re et 2éme utilisa-
tion : Gratuite  

3éme : 200€ 

1re utilisation : 
Gratuite  

3éme : 200€ 

Lave-vaisselle 50 € 50 € 50 € 50 € 

Caution Ménage 100 € 100 € 100 € 100 € 

Caution Location  800 € 800 € 800 € 800 € 

 

L’Agence Postale :  
N’oubliez pas l’agence postale, pour 
vos timbres colis retrait d’argent etc…  
Tél : 04 76 32 37 36 
 Horaires d’ouverture de la mairie 
 

 

 
   Deux défibrillateurs sont en place sur la commune :  
          - sous le préau de la Mairie,  
          - à l’entrée de la salle des fêtes  
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Carte d’identité 

Passeport 

Permis de conduire  

Certificat d’immatriculation 

 

LE RESEAU DE BIBLIOTHEQUES:  
 
21 médiathèques à votre disposition ! 
En vous inscrivant à une des médiathèques, 
vous avez accès à l’ensemble du réseau !  

Pour plus de renseignements 
www.valsdudauphine.fr           

www.opac.cc-vallonsduguiers.fr 
www.mediatheques.les.vallons.de.latour.fr        

www.facebook.com/Mediavallons 
Et le blog musical du réseau : 

www.ziknbook.web38.fr 
 

Sur la commune 
De plus n’oubliez pas notre « Livres 

service » ! 
Une nouvelle vie pour «vos bouquins». 
Une bibliothèque est installée sous le 
préau, alors prenez, lisez, échangez ! 
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CROIX ROUGE FRANÇAISE 
COORDONNÉES 
1, Rue des Tissandiers, 

73330, Le Pont-de-Beauvoisin 

+33 4 76 37 08 09 

https://www.croix-rouge.fr/ 

 

Association humanitaire d'entraide et sociale Le Pont-de-
BeauvoisinAssociation Le Pont-de-Beauvoisin 

Horaires d'ouverture 
Les horaires peuvent varier 

 
Du Lundi au Samedi de 09:00 - 12:00 et 14:00 - 18:00 

Dimanche Fermé 
 

Sauvez 3 vies : 

Donnez votre sang 

Aujourd’hui ! 

L'amicale de donneurs de sang bénévoles est heu-
reuse de vous communiquer les dates de collecte 
pour 2024, collectes ou vous êtes de plus en plus 

nombreux ! Poursuivons et développons notre géné-
rosité 

Rendez-vous 2024 : 
Le Mardi 16 janvier à Domessin à la Salle municipale de 16h 30 

à 19h30 
Le Jeudi 14 mars à Pont Savoie à La Sabaudia de 16H30 à 19H30 

Le Lundi 13 mai à St Béron au Foyer Communal de 16H30 à 
19H30, 

Le Mercredi 10 juillet à Pont Isère à La Salle Polyvalente de 
16H30 à 19H45, 

Le Mercredi 25 septembre à Pont Isère à La Salle Polyvalente de 
16H30 à 19H45 

 Le  Jeudi 21 novembre à St Béron  au Foyer Communal de 
16H30 à 19H30 

Amicale de Donneurs de Sang de la Vallée du 
Guiers Pont de Beauvoisin 

Président : Olivier DELIONS 
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Projet musique Patricia GUILLOU  
Très grande réussite de ce projet : musique du monde à travers les 
continents, avec un joli rendu (très beau spectacle pour les familles). 
16 h d’intervention pour chaque enseignant proposées et entièrement 
financées par les VDD. 
CM : lien avec la géographie et l’histoire (cartes postales envoyées par 
les familles et autres personnes). 
Moulin guitare 
Pour les maternelles, tous les 2 ans, le 7 avril à la Bâtie Divisin : Adapté 

aux élèves de maternelles, les enfants sont toujours ravis. 
PS/MS/GS : sortie le 7 avril au Moulin Guitare : journée très agréable. 
Sorties piscine 
Toutes les classes vont à la piscine :  
2 maîtres-nageurs encadrent un groupe de 4 groupes puisqu’il y a 2 enseignants et 1 en 
surveillance. 
L’objectif est de savoir nager pour passer en fin de 6ème. 
Les enfants prennent le bus, soit un coût de 85 € pour 2 classes par sortie, 10 séances 
pour les plus grands, 9 séances pour les plus jeunes. 
Rugby pour les classes élémentaires du CP au CM2 
6 séances le lundi matin ou le vendredi matin (pour les plus grands) pendant 1 h (de 9 h à 11 h). 
Séance avec petits jeux et matchs dans la nouvelle cour d’école, très appréciable car c’est un grand espace. 
Rencontre sportive pour les plus grands à Saint Laurent du Pont. 
APER 
15 mai à la Tour du Pin, le car est payé par les VDD : Le savoir rouler, les règles de sécurité, vidéo et parcours. 
SIAGA du CP au CM2 
Pour les plus jeunes : le cycle de l’eau avec des maquettes, très intéressant, les enfants ont beaucoup apprécié puis l’eau domes-

tique 
Puis sortie aux Echelles : hydromachines. 
Destination lecture (en lien avec la bibliothèque) 
A l’initiative de Christine Vandenberghe de la Médiathèque, pour la classe de Mme GROS : 8 Livres lus par les enfants et rencontre 
le 9 mai à la Tour du Pin, le car est payé par les VDD. 
Eureka maths 
CM1 et CM2 : 6ème situations mathématiques, problèmes, se mettre d’accord pour la réponse. 
Au mois de juin, rencontre avec le collège. 
Présentation du collège Le Guillon  
Mme COUDURIER, Principale, accompagnée par des anciens élèves de l’école, ont présenté le collège aux enfants de CM2 et à 
ceux de Velanne le 20 janvier. 
Calculatrice 
Par 2, il s’agit du calcul mental, CE1/CE2, et CM1/CM2 

Participation au concours Calcula@tice mention « excellent » pour les classes de CE1-CE2. 
Participation au concours Calcul@tice mention « très bien » pour les classes de CM1/CM2. 

Jeu d’échecs 
Du CP au CM2 : Pour travailler la concentration en classe. 
Au départ pas de matériel car notre école n’était pas sélectionnée pour obtenir des jeux. 
M. PODIO, professeur à la retraite, a aidé les enseignantes et les élèves en classe, les mardis et jeu-
dis après-midi. 
Utilisation du support class ’échecs qui propose des vidéos et des situations de jeux. 
Don de jeux d’échecs grâce à un club d’échecs de Grenoble : lot de 10 jeux avec des tapis souples. 
Cycle de découverte, initiation et apprentissage qui s’est terminé par un tournoi pour les plus 
grands et des jeux entre les 2 classes pour les plus jeunes (CP/CE1 et CE1/CE2) au mois de février. 
Rencontre d’échecs avec la classe de CM2 de Pressins. 
CP/CE1 et CE1/CE2 : Diverses sorties 

Sortie à Rivier Alp le 8 juin suite à 2 séances en classe avec l’association le Pic Vert pour le SIAGA. 
1 séance de découverte basket avec le club de Pont de Beauvoisin. 
Sortie accrobranche à Voiron + balade de Saint Albin à Saint Jean le 19 juin. 

CE2/CM1 et CM1/CM2 : Diverses sorties 
Sortie à Rivier Alp le 6 juin suite à 2 séances en classe avec l’association le Pic Vert pour le SIAGA. 
6 interventions Rugby + tournoi de rugby inter-écoles à Saint Laurent du Pont en partenariat avec le club Chartreuse. 
1 séance de découverte basket avec le club de Pont de Beauvoisin. 
CM1/CM2 :  Concours AMOPA de poésie : Arya a obtenu le 2eme prix du concours départemental. 
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TRIER LE VERRE DANS LE CONTENEUR, ÇA NE DATE PAS D’HIER !  
Pourquoi le verre ne doit pas être jeté avec les ordures ménagères ou les autres em-
ballages recyclables ? 
Lorsque le verre est jeté dans la poubelle avec les ordures ménagères, il est collecté, 
puis acheminé avant d’être incinéré à l’usine de valorisation énergétique de Bourgoin-
Jallieu. 
Trois bonnes raisons de ne pas mettre le verre dans les OM 
➢ Le service collecte + transport + traitement coûtent 297 € HT/tonne (cf. rapport annuel 2022) ; 
➢ Le verre n’a aucun pouvoir calorifique, il n’apporte donc rien en termes de production de chaleur ; 
➢ Le verre fond à 1 500°, or la température dans les fours de l’usine ne monte pas au-delà de 1 200°, donc le verre ressort 

intact et reste à traiter dans les mâchefers (résidus de combustion). 
Tout ça pour ça !!!! 

Lorsqu’il est jeté dans le bac jaune avec les autres emballages et le papier recyclables, le verre est 
acheminé jusqu’au centre de tri SAVOIE Déchets où il devra être séparé des autres matériaux. Cette 
opération appelée sur-tri est facturée 200 €/tonne. Le prix de revente aux verriers ne couvre pas cette 
dépense évitable si le verre était déposé dans la colonne prévue à cet effet.  
Si le verre mis dans le bac jaune se casse avant d’arriver sur la chaîne de tri, les débris polluent les 
autres matériaux qui deviennent impossible à recycler. Et tout repart  à l’incinérateur entrainant alors 
un surcoût important. 
Le tri du VERRE, c’est dans le conteneur à VERRE ! 
En 2022, SYCLUM a collecté près de 5 500 tonnes de verre soit l’équivalent de 35 kg par habitant. Pour 
améliorer cette performance, SYCLUM propose aux communes de rajouter des colonnes de tri pour 
être au plus près des habitants. Une idée pour en rapprocher une de chez vous, faîtes-le savoir ! 

 
TRI A LA SOURCE DES BIODECHETS  
Les médias en parlent, mais quelle est l’obligation au 1er janvier 2024 ? 
Déjà obligatoire pour les professionnels gros producteurs de déchets alimentaires, le 
tri à la source (c’est-à-dire à la maison) des biodéchets (restes de repas, déchets de 
cuisine ou de jardin) devient l’affaire de tous à compter du 1er janvier 2024. 
C’est la loi AGEC de 2020 qui a fixé ce calendrier. Depuis SYCLUM a étudié les solu-
tions techniques à proposer aux habitants. Considérant la ruralité du territoire, la 
solution la plus adaptée et la moins onéreuse pour le contribuable reste le compos-
tage.  
Qu’il se fasse à la maison, en pied d’immeuble ou dans le quartier, tout est bon, pour 
détourner les déchets organiques de la poubelle. 
Qu’est-ce que ça m’apporte de composter en tant qu’habitant ? 
Cela permet à chacun d’ être acteur de la gestion de ses déchets ! 
Les biodéchets et notamment les déchets alimentaires sont composés à 80% d’eau.  Les mettre à la poubelle équivaut à jeter de 
l’eau   et à payer pour les faire incinérer. On paie donc pour collecter et brûler de l’eau !!! c’est bah l’eau (ballot) ! 
Les biodéchets se décomposent très vite et sont responsables des mauvaises odeurs. Si on les sort de la poubelle (compost), plus  
d’odeurs, plus de mouches,  plus  d’asticots, plus de nuisances. Il devient alors possible de garder son bac OM plusieurs semaines 
avant de le sortir. Celles et ceux qui se plaignent de la réduction des fréquences n’auront alors plus  d’arguments (lien avec 
l’astuce*). 
Le compost obtenu est un excellent amendement naturel qui fera prospérer votre potager ou vos massifs. 
D’accord, mais comment je m’y prends ? 
Si j’ai de la place dans mon jardin pour composter, rien de plus simple. Comme plus de 13 000 foyers qui l’ont déjà fait, je peux 
acquérir un composteur auprès de SYCLUM (voir les conditions sur www.syclum.fr). Pour composter, il n’est pas nécessaire d’avoir 
un composteur.  Les jardiniers malins connaissent d’autres techniques qui ne nécessitent pas de récipients : en tas, de surface ou 
en tranchée. 
Si je n’ai pas de jardin, si j’habite en immeuble, alors deux solutions : 
Le lombricompostage pour composter à l’intérieur de la maison 
Le compostage partagé, dans un lotissement, un quartier ou en pied d’immeuble. 
Pour ces deux pratiques, le service Réduction des Déchets de SYCLUM vous accompagne (contact : reduction-dechets@syclum.fr).  
Dans les centres villes où la place manque, SYCLUM déploie une collecte séparée ; les territoires concernés seront informés.    
En 2022, près de 2 000 tonnes de déchets ont été détournées grâce aux actions de compostage proposées par SYCLUM (base 
Ademe). 
*Astuce : pour éviter les odeurs et les asticots dans la poubelle : veiller à faire le vide d’air dans votre sac poubelle avant de le 
mettre dans votre bac. Sans air, pas d’odeur et pas d’asticots !  
 

ADOPTEZ LE COMPOST …  VERS UN MONDE MEILLEUR. 
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LE TRI SE SIMPLIFIE !  
Depuis le 1er janvier 2023, tous les emballages se trient ! Quel soulagement !  
Plus besoin de se creuser la tête. Une seule question à se poser : est-ce que ce dé-
chet est un emballage ? Oui, alors il se trie ! Direction le bac jaune . 
Vous hésitez encore ? vérifier la consigne sur l’em-
ballage, elle vous dit quoi faire. 
Et les papiers ? tous les papiers « graphiques » se 
trient aussi, c’est-à-dire ceux sur lesquels on écrit : 
journaux, magazines, catalogues, cahiers, livres, … 
seule exception les mouchoirs et les essuie-tout qui 
vont au compost. 

Un geste simple et efficace à condition … 
… de bien respecter les consignes pour que le recyclage puisse se faire : 
Déposer les emballages et les papiers en vrac dans le bac jaune. Si vous les mettez dans un sac, ils seront 
considérés comme un sac ordures ménagères et seront refusés au centre de tri. Ce serait dommage ! 
Séparer les déchets les uns des autres. Pour gagner de la place dans le bac vous pouvez les écraser indivi-
duellement mais pas les imbriquer les uns dans les autres. Sinon, là encore, le centre de tri ne sera pas 
capable de les gérer.   
Bien vider les emballages de leur contenu, mais ne pas les laver. Les emballages les plus gras peuvent res-
ter un moment dans l’évier et profiter d’eau usagée. 
En 2022, les habitants du territoire ont trié 5 332 tonnes d’emballages et de papiers, soit 34 kg/habitant. 
Les résultats de 2023 promettent d’être meilleurs encore grâce à la distribution des bacs jaunes. Sur cer-
taines communes équipées, la performance de tri a augmenté de 150% !  

Les colonnes cartons cartonnent !   
Un service de proximité très pratique et qui répond complètement aux nouveaux modes de consomma-
tion. 
SYCLUM déploie sur tout le territoire des colonnes de tri des cartons. Spécialement adaptées à ce flux 
grâce à leurs larges ouvertures plates, elles vous permettent d’évacuer vos cartons à tout moment. 
Les cartons bruns dans les bacs jaunes, ce n’est pas une bonne idée car au moment de la collecte, ils se 
coincent et gênent le vidage, ce qui peut endommager le bac. 
Rappel : il est toujours préférable de trouver une alternative à l’usage d’emballages jetables, même s’ils 
se recyclent. Pensez-y ! 

Certains prétendent que le recyclage est un mensonge  
Si l’on en croit les propos de ces «  Je sais tout »,  les déchets triés seraient remélangés avant d’être incinérés ou mis en décharge. 
C’est FAUX et SYCLUM peut le prouver. 
SYCLUM signe des contrats de reprise avec des industriels qui utilisent les déchets triés comme matières premières secondaires*. 
De nombreux objets et emballages sont créés à partir du tri des emballages. La primeur est donnée aux entreprises françaises, 
mais il arrive parfois que les déchets soient acheminés jusqu’en Espagne, Allemagne ou Italie en fonction des besoins. 
Les preuves ? SYCLUM détient les attestations des repreneurs pour chaque tonne recyclée. SYCLUM leur revend ses matériaux. En 
2022, la vente des déchets recyclables a généré une recette de près d’un million d’euros. CITEO, l’éco-organisme français agréé 
par l’Etat, nous a versé 1,3 M€ en soutien pour nos performances. 
N’en déplaise aux détracteurs, le recyclage est une réalité. Il permet d’éviter le gaspillage de matières premières, limite la consom-
mation d’eau et d’énergie et participe à la maîtrise des coûts de gestion des déchets. 
*En pratique, la matière première secondaire est un déchet, qui a été transformé et/ou combiné, en vue d'obtenir un produit utili-
sable dans les procédés de fabrication en remplacement de la matière première initiale. 
 
Quelle semaine dois-je sortir mon bac jaune ?  
Chaque année, SYCLUM réalise des calendriers de collecte pour les communes qui disposent d’une 
collecte alternée (une semaine les ordures ménagères, une semaine les recyclables). 
Les calendriers sont disponibles sur le site internet : www.syclum.fr. Après avoir choisi « calendriers 
de collecte » sur la page d’accueil, il vous suffit de cliquer sur votre commune pour le récupérer. 
Si vous n’utilisez pas internet, vous pouvez récupérer le calendrier en format papier à l’accueil de 
votre mairie.  
Mon bac jaune est trop petit, comment faire ? 
Il peut arriver que le volume du bac jaune qui vous a été mis à disposition ne soit pas adapté (famille 
nombreuse, assistante maternelle, …). 
Dans ce cas, il est possible de le changer. Présentez-vous à une permanence de SYCLUM avec votre 
bac nettoyé, il vous en sera remis un autre plus grand en échange. 

 
Internet plus simple avec TRIZZY  
Pour faciliter l’accès aux informations, SYCLUM lance une nouvelle application sur son site 
internet. Cet assistant virtuel vous permet de trouver n’importe quelle information en 
quelques secondes.  
Pour le découvrir rendez-vous sur www.syclum.fr en bas de la page d’accueil à droite.  
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Marc ROCHET (Adjoint référent) 
Votre boite aux lettres et vous. 
 
D’après les recommandations de la Poste, les 
boites aux lettres doivent être normalisées dans 
leurs dimensions (26 cm x 26 cm  x 34 cm), avec 
une serrure agréée PTT et l’ouverture totale de la 
porte. Elles doivent être placées à l’entrée de la propriété, en bordure de la voie publique, sans 
toutefois dépassée sur celle-ci (trottoir), entre 0.50 m au moins et 1.60 m au plus, du sol. Ces 
boites normalisées (et identifiées) sont obligatoires depuis1979.  
Rappel : votre numéro de localisation, vérifié ou attribué (maison neuve) lors de l’adressage 
de 2022, doit impérativement être fixé (façade, pilier de portail ou boite aux lettres) et être vi-
sible de la rue. 
 
Réglementation urbanisme. 
Sur 2023, il a été délivré: 
 
5 CUa (particuliers ou notaires) - certificat d’urbanisme d’information (cerfa 13410*04) 
 
1 CUb (particuliers ou notaires) - certificat d’urbanisme opérationnel (cerfa 13410*04) 
 
27 DP (entreprises ou particuliers) - déclaration préalable de travaux (cerfa 13703*07) 
 
4 PC (entreprises ou particuliers) - permis de construire maison individuelle ou annexes 
                  (cerfa 13406*06) 
 
Rappel :- avant tout démarrage de travaux (DP ou PC), une déclaration d’ouverture de chan-
tier (DOC cerfa 13407*03) doit être déposée en Mairie. 
              - à la fin des travaux, une DAACT (déclaration attestant l’achèvement et la conformi-
té des travaux, cerfa 13408*05) doit être déposée en Mairie. 
 
Les différents dossiers doivent être déposés au guichet et non pas dans la boite aux lettres de 
la Mairie, afin de recevoir une attestation de dépôt. 
 
Trame d’inconstructibilité 
 
L’ordre de service du démarrage des travaux de mise en conformité du système collectif 
d’assainissement de St ALBIN permet la levée de la trame d’inconstructibilité affectant cer-
taines parcelles de la commune. 
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Tél : 06 50 80 32 29  
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Bureau 2023 
Présidente : Evelyne Roux 
Vice Présidente : Brigitte Scalvenzi 
Trésorière : Neusa Gallice 
Secrétaire : Christine Longo 
Vice-trésorier : Sébastien Gueugnot 
 
En 2023, le Comité d’Animation a organisé Le Repas du village, le 11 juin. 71 adultes et un enfant se sont retrou-
vés autour d’un Rougaille saucisses et ont passé un après midi convivial en jouant aux boules, aux cartes ou en 
bavardant avec les autres habitants du village. 
De beaux échanges ont eu lieu entre les habitants présents et les artistes du projet Archi Nature sur «  La mé-
moire du village ». 
Les membres du Comité ont aidé à la réalisation de  La journée de La Ruralité organisée par Les VDD, l’associa-
tion Terra Val’D et la commune le dimanche 1 juillet. 
Bien sûr, des bénévoles ont participé, en faisant des fleurs et en fabriquant le char au Comice Agricole qui avait 
lieu cette année aux Abrets en Dauphiné. 

Le thème était « Au petit bonheur, la chance » et le char bien coloré, abritait coccinelles et trèfles bien évidement  à quatre 
feuilles. 
L’an prochain, le Comice a lieu à Saint Albin et regroupera les deux communes de Saint Albin et de Saint Martin. Il faudra plus de 
chars et donc plus de fleurs. 
Nous les fabriquerons  en journée et le soir. Nous vous ferons savoir les jours et horaires quand nous serons prêts mais vous 
pouvez si vous souhaitez participer nous donner dès à présent, vos noms, téléphone ou adresse mail soit par SMS au 06 88 35 07 
29 ou sur un papier déposé dans la boite aux lettres du Comité d’Animation posée devant la mairie de Saint Albin. 
Notre assemblée Générale aura lieu le jeudi 18 janvier 2024 à 20h30 à la salle des fêtes de Saint Albin. 
Merci aux habitants de Saint Albin qui nous ont déjà rejoints, à tous les bénévoles et à toutes les personnes qui nous soutiennent 
en participant aux activités ! 

Très belle année 2024 ! 
  

 

  

Les Amis de Saint-Aubin" ; 
Association existante depuis 2011 
a pour "mission" d'entretenir et restaurer le patrimoine religieux 
de notre village. 
Et ainsi, entre autre, de profiter d'une très belle église lors de céré-
monies, ou d'un concert avec Les Choeurs du Guiers... 
 
L'assemblée générale se fera en début d'année, à la cure pour par-
ler aussi de la préparation du traditionnel repas toujours très 
attendu pour partager un agréable moment. 
Ouf... Nul besoin d'être catholique ou pratiquant pour participer à 
ce temps convivial !!!! 
 
Les membres de "Les Amis de Saint-Aubin" 
vous souhaitent une très belle année 2024. 
 
                  Malaury Gueugnot. 
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Bureau 2023 
Présidente : Véronique Granier  
Vice présidents : Alain Forest et Sébastien Gueugnot 
Trésorière : Fernande Flamant  
Vice trésorière (ier) : Nadejda Bender, Yves Bourgeois 
Secrétaire : Isabel Musy  
Vice secrétaires : Isabelle Sapin, Evelyne Roux 
Membres actifs : Christine Longo, Neusa Gallice, Brigitte Scalvenzi 
 

En 2023, Le Comité d’Animation des 3 Villages a organisé de nombreux évènements sur les 3 communes. 
Le 26 janvier, 254 barquettes de cassoulet ont été vendues devant la mairie de Saint Jean d’Avelanne. 
La randonnée du 14 mai a, malgré une météo très défavorable, réuni  123 marcheurs sur les chemins des 3 villages 
au départ de Saint Martin de Vaulserre. 
Lors du Cinéma en plein air, organisé le 21 juillet autour de la salle des fêtes de Saint Albin de Vaulserre par la com-
mune et les VDD, nous avons servi 80 plateaux repas. 
81 spectateurs étaient au rendez vous de la soirée théâtre du 7 octobre à Saint Albin. La troupe « Le boulevard Ber-
jallien » a joué la pièce « Un petit jeu sans conséquence » qui a amusé le public. 
L’année s’est terminée par la bourse aux jouets du 26 novembre. 
Nous avons cette année investi dans une nouvelle cafetière et une machine à hotdog. 
Nous souhaitons remercier notre présidente, Véronique Granier pour son dynamisme qui a permis la création de l’association et la réalisation de ces projets. 
Bonne chance pour sa nouvelle vie ! 
Nous espérons vous voir nombreux à l’Assemble Générale du Comité qui se tiendra le 10 janvier à 20h dans la salle de réunion de Saint Jean d’Avelanne. 

 
 
 
 

Bonne Année 2024 

 

 Le club d'Astronomie de St-Albin de Vaulserre, NUITS MAGIQUES, fondé en 2007, accueille une vingtaine de membres. 
Nul besoin de posséder des connaissances en astronomie pour rejoindre 
ces passionnés (un lundi soir sur deux, à la Salle des Fêtes du village) et 
découvrir les merveilles de notre ciel, à l'œil nu ou à l'aide de télescopes ! 
Des exposés et explications dans les nombreux domaines de l'astronomie, 
des sorties et visites permettent de découvrir les différentes et nom-
breuses facettes de cette discipline fascinante. 
Nuits Magiques propose également des rencontres avec les autres clubs de 
la région et anime régulièrement des évènements publics: 
-Nuits des Étoiles (prévues, cette année, pour les 02 et 03 Août 2024), 
-Fête de la Science, 
-Observation du Soleil (avec lunette solaire spéciale) chaque troisième di-
manche du mois, de 11h à 12h. 

L'actuel Président, Pierre Bonhomme (ainsi que toute son équipe) vous fera 
découvrir les secrets de la course des planètes, grâce à ses 7 maquettes pé-
dagogiques, la plupart motorisées. 
Nuits Magiques intervient chaque année bénévolement dans les écoles pri-
maires (école des 3 villages, st-Bueil...) et ponctuellement dans d'autres éta-
blissements scolaires ou associations de la région. 
Le club vient de se doter d'un casque en immersion virtuelle, permettant à 
chacun(e) de s'imaginer en apesanteur dans la Station Spatiale Internatio-
nale (ISS), ou aux côtés de Neil Armstrong foulant le sol de la Lune. 
N'hésitez pas à nous rejoindre, quelque soit le moment de l'année ! 

Le Club d'Astronomie Nuits Magiques vous présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
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Pour joindre le SOU DES ECOLES :  
Tél : Président Vincent Barnoux: 06.25.36.89.40 
Tél : Secrétaire Bénédicte Pichon-Martin : 06.70.70.85.26  
Mail : benejeremy@hotmail.fr 
Tél : Trésorière Catherine Gallin : 06.84.46.66.91 
Mail : david.gallin.ccz@orange.fr 

A très bientôt, le bureau du sou des écoles. 
 

Manifestations du sou des écoles 
- Boom du Carnaval le 10 février 2024 à la salle des fêtes de St Albin de Vaulserre  
- Chasse aux œufs le 7 Avril 2024 au château de St Albin de Vaulserre 
- Vente de brioches en porte à porte sur les 3 communes le Samedi 4 Mai 2024 
- Concours de pétanque au terrain de St Jean d’Avelanne le 9 Juin 2024 
- Kermesse de l’école au City  stade de St Jean d’Avelanne le 28 Juin 2024 
- Participation au comice agricole le 31/08 et 01/09  

Président : Guy BRUNOT-MIGNOT  
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AICA (*) LES CHASSEURS UNIS 

St Jean d’Avelanne 

St Albin de Vaulserre 

St Martin de Vaulserre 

Le Pont-de-Beauvoisin 

(*) Association intercommunale de chasse agréée 

➔ Le mot du Président, 

Nul besoin de présenter l’activité de chasse, ses rites, ses traditions, ses adeptes et ses détracteurs, pour les plus passionnés la 
littérature sur le sujet est abondante, et pour les moins concernés le thème s’invite régulièrement dans les médias, souvent 
sous l’angle le plus péjoratif, lorsqu’ils se font l’écho des incidents de terrain, quelquefois brutaux malheureusement…, des ac-
tions anti-chasse, des « succès » des associations « de protection de la nature » lorsque un tribunal ou un décret modifie telle 
ou telle liste de directives… 
Les obligations imposées par la loi aux chasseurs sont très contraignantes dont : 

Indemnisations à 100% seuls par les chasseurs des dégâts causés aux cultures et plantations par les grands gibiers – chevreuils 
et sangliers – avec obligation d’entretenir des fonds de réserves financières conséquents. 

Et son pendant, la régulation des populations de grands gibiers, ainsi que celles des « espèces susceptibles d’occasionner des 
dégâts » et autres « espèces invasives ». 

Le tout assorti de règles, de quotas, de procédures déclaratives et in fine, d’éventuels sanctions en cas d’écarts ou de défail-
lances (Amende de cinquième classe infligée aux dirigeants soit 1500 €..) 

Pour mener à bien leurs missions nos associations de terrain se sont dotés d’infrastructures, de moyens matériels, d’organisa-
tions très hiérarchisées, et imposent à leurs membres une discipline stricte, ce qui n’est pas toujours sans générer des frictions 
lorsqu’un merveilleux tableau de chasse se profile et attise, au détriment des règles enseignées, l’enthousiasme passionnel des 
plus impliqués. 
Les chasseurs doivent également composer avec les autres utilisateurs de la nature, non pas le promeneur en famille qui ar-
pente quelques chemins ruraux balisés, celui-là est tout à son plaisir et nos associations se félicitent en général, de son compor-
tement respectueux de la nature, mais les organismes qui s’invitent sur nos territoires, à brûle-pourpoint, avec leur centaines 
de participants en panneautant l’avant-veille de leurs évènements les chemins ruraux de, quelquefois, l’intégralité de nos terri-
toires. A ceux-là, qui ne sont pas de nos communes, il conviendrait que nos municipalités imposent des règles de préséance ne 
serait-ce, qu’en regard du risque sécuritaire qu’ils font encourir à leurs compétiteurs. 
Au-delà de ces contraintes, la chasse, pour tous les chasseurs, est avant tout « passions », passion de dresser et perfectionner 
son chien, passion de débusquer le gibier, surtout s’il est rare et noble telle la bécasse des bois, passion d’arpenter nos sous-
bois, passion du collectif et des copains...passion encore et toujours… 

 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 

La journée festive de l’AICA se tiendra le 18 février 2024, les chasseurs vont vous proposer en prévente leurs diots, andouilles 
et chevreuil (en pâté cette année). Faites leur bon accueil – Merci -   

Aica les Chasseurs Unis - Agrément Préfectoral n° 38-2018-09-07-003    Siret : 842 174 021 00019 
Siège social : Mairie Route de Velanne    38480 – St Jean d’Avelanne 

Adresse local associatif «  le Relais Nature » : Chemin du Mongron   38480 – St Jean d’Avelanne 
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Saison 2024 

Du 10 au 13 et du 15 au 20 juillet 2024 à 22 heures 
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Nos villages de Saint Albin de Vaulserre et Saint Martin de Vaulserre accueillerons le comice 
agricole du 31 août & 1 septembre. 

Un comice agricole est un évènement pour célébrer et promouvoir l'agriculture et les pro-
duits locaux.  

Tout cela n’est possible qu’avec l’aide de nombreux bénévoles qui jouent un rôle plus qu’im-
portant et qui ne sont jamais assez nombreux pour la bonne organisation et la mise en 
œuvre d’un comice agricole réussi.  

Nous sommes à la recherche de personnes motivées et dévouées pour nous aider.  

Toutes les bonnes volontés qui souhaitent s’investir dans ce projet sont les bienvenues. 

 

Constitution du Bureau :  

Présidentes : Alexandra QUILES / Floriane BURILLE  

Trésoriers : Noël REYNAUD / Marc ROCHET  

Secrétaires : Sylviane RIVOIRE / Ludovic BURILLE  

Maires : Michel REYNAUD / Cédric MILANI 

Président de la société d’agriculture : Vincent SALAGNON  

 Logo réalisé par Pomme-C 
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Mme GIRARD-CUSIN Jeannine est 
notre doyenne du village depuis 
2022. 
Née le 26 janvier 1930 à Chambéry 
(73). 
Mère de trois enfants : Christian, 
Daniel et André. 
Grand-mère de 6 petits-enfants et 5 
arrières petits-enfants 
 
Elle affectionne sa maison, son jar-
din, sa basse-cour et surtout parti-
culièrement ses fleurs. 
Participe toujours depuis 1974, à la 
confection du char du Comice Agri-
cole de St Albin. 
 

 

BAT STALBIN_BM2023_24+4-PRINT.indd   26-27BAT STALBIN_BM2023_24+4-PRINT.indd   26-27 09/01/2024   09:1309/01/2024   09:13



- 28 - 

A partir de cette carte 
postale, pouvez-vous   
reconnaître ce lieu, et 
le situer dans le 
temps ? 
 

Sinon, rendez-vous en 
juillet, pour la sortie du   
« P’tit bulletin », dans 
lequel vous trouverez 
les réponses et les       
explications. 

Assemblée Générale du comité d’animation des 3 villages  Le 10 Janvier 
Assemblée Générale du comité d’animation de St Albin   Le 18 Janvier 
Boum du carnaval (sou des écoles)   Le 10 Février  
La journée festive de l’AICA    Le 18 Février 
Commémoration guerre d'Algérie   Le 19 Mars  
Chasse aux œufs au château de St Albin de Vaulserre (sou des écoles) Le 7 Avril  
Inauguration salle des fêtes   Le 27 avril 
Vente de brioches en porte à porte (sou des écoles)   Le 4 mai  
Cérémonie du 8 mai 1945    Le 8 Mai  
Pétanque (sou des écoles)   Le 9 juin 
Repas du village (comité d’animation de St Albin)   Date non déterminée 
Kermesse (sou des écoles)   Le 28 Juin 
Les Historiales (Pressins)   Du 10 au 13 et du 15 au 20 Juillet 
Les nuits des étoiles (Nuits magiques)   Les 2 et 3 Août 2023 
Comice Agricole « Saint Martin et Saint Albin de Vaulserre »  Le 31 Août et 1 Septembre  
Commémoration du 11 novembre 1918   Le 11 Novembre  
Repas des Ainés   Le 1 Décembre  
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